
 

 

 
 
 
3ème TRIMESTRE 2017/2018 

 
 

Modification Inscription à la ½ pension  
PERIODE du 2.04.18   à la date de sortie 

 
 

 
 

                                      Madame et/ou  Monsieur ……………………………………………………………… 
 

                               Parents de : 
                  NOM : ……………………………………………………………………………………………… 
                  Prénom : ………………………………………………                  Classe : ………………… 

 
                             -    Ne l’inscrivent pas à la demi-pension                                                 
 

                                        -     DP4 - L’inscrivent  à  la  demi-pension  les 4 jours                             
                                      (prix du repas 5.95 euros) 
 

                                            -     EXTERNE - L’inscrivent  à  la  demi-pension   1 – 2 ou 3 jours        
                                                                     (prix du repas 6.15 euros)                                                           

 

                                           Lundi          Mardi         Jeudi          Vendredi       
 

                Entourer et respecter obligatoirement les jours choisis 
                                      

Date                                                         Signature des parents 
 

 

                                        

 

 
 
 

L’inscription est DEFINITIVE pour la période concernée soit du 2/04/2018 à la fin de l’année scolaire 
 

 

 
RAPPEL : Les élèves demi-pensionnaires  ne sont pas autorisés à sortir de l’établissement. 
   

Nous vous renvoyons à la circulaire sur la contribution familiale incluse dans le dossier financier pour 
toute information concernant le fonctionnement de ce service et l’aide de la Métropole, mais nous 
restons à votre disposition pour d’éventuelles précisions.  
 

 

FICHE  A REMETTRE  
Avant  le  28 Février 2018 au secrétariat 

 
Faute de quoi les modifications ne seront pas 

prises en compte 
_____________________________________          

 

 
Pour les élèves souhaitant 
faire le Ramadan, si vous ne 
souhaitez pas être facturé 
des repas NON PRIS il faut 
choisir EXTERNE pour le 
trimestre sans changement 
jusqu’à la fin de l’année 
MAIS toujours cocher les 
jours de présence de 
l’enfant pour le reste du 
trimestre et pour la 
surveillance des sorties. 
Pour les familles 
bénéficiant de l’aide de la 
Métropole elle ne sera pas 

versée sur l’intégralité 
du trimestre. 

 
 


